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Proposition de loi

relative aux langues régionales de France

ARTICLE 1

L'Etat, les Collectivités territoriales et leurs établissements publics sont garants de la sauvegarde des langues régionales, éléments du patrimoine de la France, dans leurs domaines respectifs de compétence. Une politique active de promotion de ces langues est mise en œuvre par les pouvoirs publics. La participation à cette politique s’impose aux services publics concernés.

Titre I : définition de la politique en faveur des langues et cultures régionales de France

Il est créé un fond de soutien aux actions de promotion des langues régionales de France. Ce fond est alimenté par le budget de l’Etat. Il octroie des aides spécifiques pour les actions éducatives et culturelles intéressant les langues régionales de France, notamment pour la présence des langues régionales dans les médias et dans la vie publique.

ARTICLE 2

Il est créé une Haute Autorité des Langues et Cultures Régionales placée auprès du Premier ministre.

Elle est chargée d’établir la liste des langues régionales, de faire à échéance régulière un état de la situation et des besoins des langues régionales. Elle réalise une synthèse des programmes régionaux et sectoriels en faveur de ces langues et établit un plan national de sauvegarde et de promotion pour ces langues. Elle prépare  le schéma national de l’enseignement des langues régionales de France et propose aux pouvoirs publics les mesures législatives et réglementaires nécessaires .

Cette Haute Autorité est notamment chargée de définir une stratégie de présence des langues régionales dans les médias, le spectacle vivant et la vie publique.

Elle est chargée de la gestion du fond mentionné à l’article 1 et se prononce sur l’utilisation des ressources provenant de ce Fond.

Ses membres sont nommés par le Premier ministre sur proposition des ministres concernés, des présidents des conseils régionaux et généraux et des organisations de promotion des langues et cultures régionales. Les associations culturelles ayant pour objet  les langues régionales y sont représentées.

La Haute Autorité des Langues et Cultures régionales est présidée par le Premier ministre ou, à la demande de celui-ci, par le vice-président. Le vice-président est désigné pour deux ans au sein du conseil par arrêté du Premier ministre. Le secrétariat du conseil est assuré par le secrétariat général du Gouvernement.

 Ses séances sont publiques, ses avis sont publiés au Journal Officiel. 

La Haute Autorité des Langues et Cultures régionales se substitue au Conseil national des langues et cultures régionales créé par décret n° 85-1006 du 23 septembre 1985 et reprend l’ensemble de ses attributions et activités.

ARTICLE 3

Au livre 2e de la quatrième partie du code général des collectivités territoriales, il est créé un Titre VII intitulé « les responsabilités des régions en matière de promotion des langues régionales », comportant les articles suivants :

Article L 4270-1 : « Les Régions sont compétentes pour étudier, concevoir, organiser, mettre en œuvre des schémas de développement des langues régionales et coordonner les politiques des collectivités territoriales et des services publics en ce domaine. Une Région peut déléguer cette compétence à un département, un organisme intercommunal lorsque la langue possède un territoire réduit. Si la même langue régionale concerne plusieurs régions, celles-ci se concertent pour la mise en œuvre de cette mission selon les modalités prévues aux articles L 5611-1 et suivants.».

Article L 4270-2 : « Dans chaque Région concernée par une langue régionale, est créé un organisme de droit public, présidé par le Président de la Région, associant les services de l'Etat, les autres collectivités territoriales et les organisations de promotion de cette langue.

Cet organisme est  chargé :

· d'établir un bilan périodique de  la situation de la langue régionale et des ses besoins;

· de faire des propositions pour développer l’apprentissage, l’utilisation et la valorisation de la langue régionale ;

· de donner un avis sur les programmes pluriannuels en faveur de la langue régionale qui lui sont obligatoirement transmis par les services publics, les collectivités, dans tous les domaines concernés et principalement l'enseignement et les médias;
· d'établir un rapport annuel sur les mesures mises en œuvre.

La Région, avec l'appui de cet organisme, prépare et établit un plan pluriannuel pour la langue concernée. Elle coordonne et anime la mise en œuvre de ce programme en liaison avec l'ensemble des collectivités territoriales des services publics et des organisations de promotion de la langue concernée. Dans le cas ou plusieurs langues régionales existent dans une région, plusieurs organismes tels que définis ci-dessus peuvent être créés. En cas de délégation à des collectivités locales ou à leurs groupements, ces collectivités et groupements exercent les compétences sus-mentionnées».
Article L 4270-3 : « Une convention entre l'Etat, la Région et les départements ou avec les collectivités locales concernées peut arrêter des dispositions pour le développement de la langue régionale et de son usage. Elle prévoit des moyens complémentaires affectés aux différents programmes d'application dans les domaines de l'enseignement, de la formation, des médias et des autres services publics. Cette convention peut être intégrée au contrat de plan et compléter les conventions en cours ».

Article L 4270-4 « Dans les régions concernées par une ou plusieurs langues régionales, les services publics élaborent des programmes d'action pour le développement de la pratique de la ou des langues régionales. Ces programmes sont transmis à l’organisme régional chargé de la promotion de chaque langue régionale. Les suites données à ces programmes et aux recommandations sont publiées dans le rapport annuel public portant sur l'état de la langue régionale ».

ARTICLE 4

La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est complétée par les dispositions suivantes :

Article 5 quinquies : « Les agents de la fonction publique participent à la promotion des langues régionales.

La formation initiale et continue des fonctionnaires et agents publics peut comprendre un enseignement de langue régionale.

Les concours de recrutement des fonctionnaires et agents publics comportent une épreuve facultative en langue régionale. 

La maîtrise d’une langue régionale par les fonctionnaires peut être prise en compte lors des mutations et détachements ».

ARTICLE 5

Conformément à l’article 16 de la loi n°95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, le schéma de services collectifs culturels doit intégrer la langue régionale. Tout contrat de développement local prend en compte la promotion de la langue régionale dans les territoires ou une telle langue est pratiquée.

ARTICLE 6

Les aides et subventions de l'Etat ou des collectivités territoriales tiennent compte des objectifs de la présente loi.

Titre II : Enseignement des langues et cultures régionales

ARTICLE 7

Le code de l’éducation est modifié comme suit :

I. Après l’alinéa 3 de l’article L 111-1, il est inséré la phrase suivante : « L’école assure un enseignement de langue régionale ou en langue régionale aux enfants des familles qui en font la demande. L'enseignement de la civilisation et de l'histoire régionales est intégré dans les programmes officiels des disciplines concernées aux différents niveaux scolaires. »

II. L’article L 113-1 alinéa 2 est complété comme suit : « Si celle-ci souhaite inscrire l’enfant dans une classe en langue régionale, il est accueilli dans l’école la plus proche proposant  cette éducation ». 

III. A l’article L 121-1, la phrase « Cette formation peut comprendre un enseignement, à tous les niveaux, de langues et cultures régionales » est remplacée par la phrase suivante « Cette formation comprend un enseignement, à tous les niveaux, de langues et cultures régionales pour les enfants dont les familles le demandent ».

IV. Le dernier alinéa de l’article L. 122-1-1 est complété par la phrase suivante. « Le socle commun inclus la pratique d’une langue régionale pour les enfants dont les familles le demandent ».

IV. A l’article L 121-3, à l’alinéa II, les mots « langue régionale » sont supprimés. Il est  et créé au même article un alinéa III rédigé comme suit : « III. Il est dérogé aux dispositions du II dans le cadre de l’enseignement en langue régionale ».

V. L’article L 212-8 est complété in fine par un alinéa rédigé comme suit : « Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle aux dispositions de l’article L 113-2 qui impliquent qu’un enfant dont les parents souhaitent la scolarisation en langue régionale soit accueilli en dehors de la commune de résidence si une telle scolarité n’est pas disponible dans celle-ci». 

Il est créé un article L 241-4-1 rédigé comme suit : « Des inspecteurs généraux et des inspecteurs régionaux sont recrutés spécialement pour les langues régionales. Le recrutement et la formation des inspecteurs de l'éducation nationale tient compte des langues régionales enseignées dans les académies concernées ».

VI. L’article L214-17 ainsi que l’article L 4433-25 du code général des collectivités territoriales auquel cet article renvoie est modifié comme suit : l’alinéa 2 de l’article L 4433-25 est supprimé.

VII. L’article L 312-10 est rédigé comme suit : « Un enseignement de langues et cultures régionales est dispensé tout au long de la scolarité aux enfants des familles qui le demandent. 

Un enseignement en langue régionale à parité horaire ou immersif est dispensé aux enfants des familles qui le demandent, sans préjudice de l’objectif  d’une pleine maîtrise de la langue française. 

Les modalités d’organisation et les contenus de ces enseignements sont fixées sur proposition de la Haute Autorité des langues régionales par un décret qui arrête un schéma national de l’enseignement des langues régionales de France dont le but est de généraliser l’offre d’enseignement des langues régionales dans les aires géographiques où elles sont en usage. Dans ces aires géographiques un enseignement de langue(s) régionale(s) sera systématiquement proposé aux familles. Les dispositions de ce schéma peuvent être complétées selon des modalités définies par voie de convention entre l'Etat et les collectivités territoriales où ces langues sont en usage ». 

VIII. L’article L 312-11, est rédigé comme suit : « Les maîtres sont autorisés à recourir aux langues régionales dans les écoles primaires et maternelles chaque fois qu'ils peuvent en tirer profit pour leur enseignement ».

IX. L’article L312-11-1 est rédigé comme suit : « La langue régionale est une matière enseignée dans le cadre de l'horaire normal des écoles maternelles, élémentaires et secondaires ».

X. Il est créé une section 7 au chapitre II du titre IV du livre IV, intitulée « Dispositions relatives aux établissements d’enseignement en langues régionales » comportant l’article suivant :

Article L 442-24 : « Par dérogation aux dispositions des sections 3 à 6, les établissements scolaires associatifs développant une pédagogie fondée sur l'usage intensif  de la langue régionale tout en assurant la pleine maîtrise du français, peuvent bénéficier de contrats simples ou d'association avec l'État dès que la demande des familles est constatée. Dans la mesure nécessaire à cette pédagogie , l'enseignement dispensé peut s ‘écarter des règles et programmes de l'enseignement public. Les collectivités territoriales peuvent financer les investissements des bâtiments et matériels nécessaires au fonctionnement de ces établissements ».

XI. Au titre premier du livre VI de la troisième partie consacrée aux enseignements supérieurs, il est créé un article L 611-7, rédigé comme suit « L'enseignement supérieur contribue au développement de l'enseignement des langues et des cultures régionales ainsi qu’à la diffusion de celles-ci. Des conventions entre d’une part les Universités ou d'autres organismes d'enseignement supérieur et d’autre part l'Etat,, les Régions, les Départements, les Communes ou leurs groupements interviendront à cet effet ».

Il est créé un article L 661-1 rédigé comme suit : «  La recherche universitaire prend en compte les langues régionales comme élément du patrimoine culturel national ».
XII. L’article L 341-1 ainsi que les articles L 811-2 et L 813-3 du code rural auquel cet article renvoie sont modifiés comme il est indiqué ci-après :

L’alinéa 2 de l’article L 811-2 du code rural est complété par la phrase suivante : « Pour les élèves, étudiants, apprentis et stagiaires qui le demandent, des actions permettant la connaissance, la pratique et la diffusion des langues et cultures régionales sont organisées dans les établissements ».  

A l’alinéa 2 de l’article L 813-2 du code rural, le début de la dernière phrase est modifié comme suit : « Pour les élèves, étudiants, apprentis et stagiaires qui le demandent, des actions permettant la connaissance, la pratique et la diffusion… »(le reste sans changement). 

XIII. Il est créé au titre VI du livre IX dans la quatrième partie un chapitre VII intitulé « les personnels de l’enseignement en langues ou des langues et cultures régionales » comportant les articles suivants :

Article L 967-1 « Des concours spécifiques garantissant la maîtrise des langues concernées sont créés pour le recrutement des enseignants assurant les enseignements en langue régionale ou des langues régionales ». 

Article L 967-2 « Si les concours mentionnés à l’article précédant ne permettent pas le recrutement du personnel nécessaire, il peut être procédé à des détachements ou à des recrutements par voie de contrat  » .

Article L 967-3 « l'Etat met en œuvre dans les différentes instances de formation initiale et continue des enseignants dans les académies concernées, les formations disciplinaires nécessaires pour l'enseignement de l'histoire et de la civilisation régionales.

Une formation des enseignants pour les écoles primaires, les collèges et les lycées à la maïtrise de la langue régionale et à son enseignement est assurée par l'Etat dans les académies concernées dans le cadre de la formation initiale et continue. Il est créé à cet effet dans les régions concernées des centres de formation à l’enseignement des langues régionales et dans les langues régionales. Ces centres peuvent être établis au sein des universités.

Un diplôme d'aptitude à l'enseignement de la langue régionale est créé à cet effet ».

XIV. Pour chaque langue régionale il est créé par convention entre l'État et la région ou les collectivités territoriales concernées, un organisme à caractère public, associant tous les partenaires du service public de l'Éducation, chargé de l'élaboration, de la production et de la diffusion du matériel pédagogique et des manuels nécessaires à l'enseignement de la langue et en langue régionale, ainsi que pour les activités périscolaires et la formation continue. La convention sus-mentionnée peut aussi confier cette mission à un organisme existant et notamment aux centres régionaux de documentation pédagogique.

Titre III : Promotion des langues et cultures régionales dans les médias

ARTICLE 8

Le service public de l'audio-visuel est garant de  l'expression quotidienne en langue régionale par des émissions d'information, des émissions culturelles, sportives, scientifiques, éducatives, de débats, de divertissement, des documentaires et des fictions accessibles à tous, aux heures de grande écoute, dans les territoires où une langue régionale est pratiquée.

ARTICLE 9

La loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est complétée par les dispositions suivantes :

I. A l’article 3-1 après les mots « langue française » sont rajoutés les mots « et la promotion des langues et cultures régionales ».

II. Il est créé un article 15-1 rédigé comme suit : « Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille à ce que les services de communication audiovisuelle attribuent une place significative aux langues régionale. Il se concerte avec la Haute Autorité des Langues Régionales sur les mesures appropriées pour garantir cette prise en compte ».

III. L’article 20-1 est complété par les dispositions suivantes : « Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas aux émissions et messages publicitaires diffusés ou distribués en langue régionale ».

IV. A l’article 28, la liste de points mentionnés comme objet de la convention est complété par 4e ter rédigé comme suit : «  Les dispositions propres à assurer la promotion des langues régionales de France ».

V. L’article 29 est complété comme suit : « Dans les zones correspondant à des langues régionales,  le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille à ce que une ou plusieurs fréquences soient attribuées à des candidats proposant la diffusion de services de radio en langue régionale ».

VI. Le 5 e de l’article 33 est rédigé comme suit : « 5° Les dispositions propres à assurer le respect de la langue française et le rayonnement de la francophonie ainsi que celles relatives à la promotion par les programmes et œuvres diffusés des langues régionales de France ».

VII. A l’article 34-4, après les mots « langue française », sont rajoutés les mots «et langues régionales de France ».

VIII. A l’article 42 et à l’article 48-1, les mots «  le conseil national des langues et cultures régionales » sont remplacés par « la Haute autorité des langues régionales ».

IX. A l’article 43-11, après les mots « diversité régionale et locale » dont rajoutés les phrases suivantes : « Les stations régionales de télévision et de radio de service public assurent la production et la diffusion d'émissions, de documentaires, de fictions réalisés, sous-titrés ou post-synchronisés en langue régionale. Elles veillent à établir un équilibre dans la diffusion d'émissions en langue française et en langue régionale. Il est tenu à cette fin compte de l'ensemble de la diffusion des chaînes de télévision ou de radio dans la région concernée».

X. L’article 49 est complété comme suit : « L’Institut national de l'audiovisuel est chargé de collecter, de restaurer de conserver et de diffuser les archives audiovisuelles en langues régionales. Il est chargé de créer, dans le cadre de conventions avec les régions concernées des instituts régionaux chargés de l’exploitation de ces archives. ».

XI.  Les collectivités territoriales concernées par une langue régionale, peuvent  créer par voie de convention conclue avec des organismes participant au service public national de radio et de télévision  des services publics de radios et de télévision territoriaux diffusant  principalement dans la langue régionale. Ces collectivités territoriales peuvent aussi créer des services publics territoriaux de radio et de télévision diffusant en totalité, principalement ou de façon significative dans la langue régionale. L'État contribue financièrement à ces initiatives. Le Conseil supérieur de l'audiovisuel, veille à accorder, conformément au II du présent article,  à attribuer à ces services publics les fréquences et les autorisations nécessaires à la couverture des territoires concernés ». 

XII. .Il est rajouté un VII à l’article 53, rédigé comme suit « La répartition de la redevance tient compte de l’obligation faite aux chaînes de radiodiffusion et de télévision de promouvoir les langues régionales ».

XIII. Un fonds spécial d'aide à la production radiophonique ou télévisuelle en langue régionale est créé. Il est alimenté par un pourcentage fixé par la loi de finance qui ne peut être inférieur à 10% de la collecte de la redevance audiovisuelle et du financement provenant des recettes  publicitaires prélevées par les chaînes de télévision privées.

XIV. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel veille à faciliter la réception dans les territoires  concernés des émissions en de  langue régionale diffusées dans des Etats voisins. 

ARTICLE 10

La presse régionale et associative fait l’objet, dans le cadre des mesures fiscales et aides de l'Etat, de mesures d’incitation à l’utilisation des langues régionales concomitamment avec la langue française. La presse en langue régionale a vocation à bénéficier des mêmes aides que celles destinées à la presse en langue française. Elle peut également bénéficier des aides provenant du fonds prévu à l'article 1.

ARTICLE 11

I. Il est crée un article 2-2 au code de l’industrie cinématographique rédigé comme suit : « En liaison avec la Haute Autorité visée à l’article 2, le Centre national du cinéma est chargé de promouvoir la production et la diffusion cinématographique en langues régionales ». 

II. A l’article 33-4 du code sus-mentionné, après le mot « français », sont ajoutés les mots « ou une langue régionale »

TITRE  IV

Protection des langues et cultures régionales dans la toponymie, la signalétique et l'affichage public

ARTICLE 12

Les pouvoirs publics, Etat et Collectivités territoriales, sont garants de la sauvegarde des appellations des voies et chemins, des sites et des ouvrages bâtis et lieux-dits, notamment mentions du cadastre, ainsi que de l'ensemble de la toponymie, traditionnellement exprimés en langue régionale.

ARTICLE 13

Une signalétique bilingue est mise en œuvre par l'ensemble des services publics dans les territoires concernés par une langue régionale. Elle concerne les bâtiments publics, les voies de circulation, les voies navigables et les supports institutionnels de communication. Des commissions consultatives locales sont constituées à cet effet par les collectivités territoriales et les services de l'État concernés

ARTICLE 14

Il est créé dans le cadre de l’organisme prévu à l’article L 4270-2 du code général des collectivités territoriales créé par l’article 3 ci-dessus, un service de toponymie chargé de proposer des nomenclatures toponymiques prenant en compte la langue régionale. Lors de la création de nouvelles voies ou de lotissements, il peut être consulté pour le choix des nouvelles appellations. 

TITRE V

Création culturelle, cinématographique, spectacle vivant, et édition multimédia en langue régionale

ARTICLE 15
L’Etat et le collectivités territoriales conduisent une politique de soutien à la création en langue régionale dans le spectacle vivant, l’audiovisuel et l'édition sous différents medias. 
ARTICLE 16

L’Etat et les collectivités territoriales veillent à la création de filières de formation aux métiers de la communication et de la création culturelle recourant aux langues régionales.  

TITRE VI

Autres dispositions

ARTICLE 17

I. L’article 21 de la loi 94-665 du 4 août 1994 relative à l’emploi de la langue française est modifié comme suit : « Les dispositions de la présente loi ne sauraient être interprétées comme faisant obstacle à l’usage des langues régionales de France et aux actions publiques et privées de promotion de ces langues ». 

II. Aucune disposition législative portant sur l’usage ou l’enseignement des langues étrangères, ne peut être interprétée comme tendant à restreindre l'usage des langues régionales. 
III. Le fait pour une offre d’emploi de demander la connaissance d’une langue régionale ne saurait être regardé comme une mesure de discrimination. 
IV. Les langues régionales peuvent être librement utilisées dans la vie économique et sociale. Leur usage est pris en compte dans la correspondance postale et bancaire.

ARTICLE 18

I. Tout acte de dénigrement ou de violation des dispositions de la présente loi, à l'égard des langues régionales, est passible des sanctions prévues par la loi 90-615 du 13 juillet 1990 tendant à réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe.

II. Toute mesure tendant à empêcher, décourager ou limiter l’usage de la langue régionale ou entraînant des effets préjudiciables au détriment des personnes ou organisations pratiquant ou faisant la promotion d’une telle langue est assimilé à une mesure de discrimination au sens de l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations
III. Toute association régulièrement déclarée ou inscrite ayant pour objet le développement de l’usage des langues régionales peut exercer les droits reconnus à la partie civile pour toute infraction relative à des actes de dénigrement ou discrimination en relation avec l’usage d’une langue régionale de France, tel que prévu par les dispositions qui précèdent.. 

IV. Les  associations pour la promotion et la défense de l'usage des langues régionales sont représentées de manière appropriée au sein du Comité consultatif de la Haute Autorité de Lutte contre les discriminations et pour l'Égalité  prévu par l'article 2 de la loi n° 2004-1486 du 30 décembre 2004.

TITRE VI : DISPOSITIONS PARTICULIERES

A CERTAINES REGIONS

ARTICLE 19

Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas Rhin et de la Moselle, la langue régionale est constituée par les dialectes alémaniques et franciques et par l’allemand standard. En raison des caractéristiques historiques de ces territoires, un enseignement d’allemand fait partie des programmes de l’école primaire.

ARTICLE 20

Dans la région Ile de France, des mesures spécifiques sont prises pour offrir des enseignements des langues régionales dans certains établissements d’enseignements.

ARTICLE 21

Il est créé une entente interrégionale chargée de coordonner l’action de l’Etat et des régions concernées par la langue occitane. Elle est administrée par un conseil composée de 5 représentants de l’Etat et de 2 représentants du conseil régional de chacune des régions concernées. Ce conseil désigne son président. Les dispositions des articles L 5622-1 et suivants sont applicables par analogie. 

